
Règlement du Trophée des jeunes cyclistes du Puy de Dôme TDJC63-2022 

 
1) Règlement : 

 

Article 1 : Ce Trophée est ouvert aux catégories pré licenciés / poussins / pupilles / benjamins et minimes fille et 

garçon licenciés dans le Puy de Dôme. Ce trophée remplace le championnat du Puy de dôme des écoles de vélo. 
 

Article 2 : Désignation des épreuves comptant pour le challenge : 
 

Voir tableau ci-dessous 

 

Article 3 : Points attribués. 
 

1er / 25 pts                            6ème /15 pts                           11ème / 10 pts                    16ème et + / 3 pts                     

 

2ème / 22 pts                        7ème / 14 pts                          12ème / 9 pts 

 

3ème / 20 pts                        8ème / 13pts                           13ème / 8 pts 

 

4ème / 18 pts                        9ème / 12 pts                          14ème / 7 pts                                                        

 

5ème / 16 pts                        10ème / 11 pts                        15ème / 6 pts 

 

 

Les points seront attribués pour les filles et les garçons par rapport au classement établi par les commissaires de course 

et transmis au Comité AURA, à la place réelle obtenue sur la course. 

 

EX : 1ère place coureuse de la Haute Loire / 3ème place coureur du Puy de Dôme. 

 

Le coureur marquera 20 points même s’il est 1er du département. 

 

De même si la première fille est classée 9ème de la course elle marquera 12 points 

 

En cas d’égalité, à l’issue du Challenge, c’est le plus grand nombre de 1ères places qui servira à départager, puis (en 

cas de nouvelle égalité) le plus grand nombre de 2èmes places, etc. 

 

 Un classement à part entière sera effectué pour les filles et les garçons. 

 

Article 4 : Classement final 
 

Le classement sera effectué pour les jeunes cyclistes du Département sur les 5 meilleurs résultats et aux coureurs 

présents à la finale. Si dans une catégorie, il n'y a pas de coureur ayant participé à 5 épreuves du chalenge, se sera 

celui qui aura participé au plus d'épreuves qui sera déclaré vainqueur, puis à égalité de courses nous reprendrons le 

calcul de points. 

Les vainqueurs de ce challenge se verront récompensé à l’issu de la dernière épreuve du Puy de Dôme. L’organisateur 

prévoit l’organisation des récompenses aux jeunes dans l’heure qui suit la fin de course de la dernière catégorie école 

de cyclisme. 

 

 

Ce classement est indépendant de tout autre classement régional et ne permet pas d’accéder a une quelconque 

sélection départementale, régionale ou nationale. 

 

 

 

 

2) Calendrier des épreuves du Puy de dôme ouvertes aux écoles de cyclisme (Construit à partir du calendrier 

des épreuves cycliste transmis par AURA et pouvant être modifié en fonction de celui-ci) 

 

 

 



 

 

 

 

 

06/03/2022 

 

PRIX AUTOPIECES  VCCA 

03/04/2022 JOURNEE DE LA JEUNESS JOB  VCA 

22/05/2022 PRIX DES JEUNES MALINTRAT VSG 

02/07/2022 PROLOGUE CRITERIUM FEMININ VCCA 

17/09/2022 PRIX EUGENE DAUPHIN VCA 

 

 

Après chaque épreuve, le club organisateur devra envoyer les résultats le plus tôt possible (au plus dans les 6 jours) 

pour permettre un suivi régulier par mail au sélectionneur romainbike637@outlook.fr (ceci en plus du Comité régional 

d’Aura par mail et par courrier), en cas de litige seul le club organisateur pourra justifier des places attribuées. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


